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Texte de la question

M. Daniel Pennec appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances au sujet des conditions
d'attribution du fonds de compensation de la TVA. L'article 49 de la loi de finances rectificatives de 1993
autorisait pour les communes de moins de 3 500 habitants, a titre derogatoire, la regularisation d'operations
relatives a la realisation de travaux de logements locatifs sociaux acheves au plus tard le 31 decembre 1994 et
repondant a certaines conditions. Cette disposition, qui s'applique aux petites communes rurales ou a leur
groupement, a permis en 1994 aux CCAS de ces collectivites de beneficier du FCTVA pour les travaux realises
en 1992. Or il apparait aujourd'hui que les operations de logements sociaux realises par les CCAS n'ouvrent pas
droit au benefice de l'article 49-III de la loi de finances rectificative pour les exercices de 1994, 1995 et 1996. Il
s'etonne de cette nouvelle interpretation de cet article qui conduit certains CCAS a adopter un budget primitif
1996 avec une section d'investissement en desequilibre. Il lui demande en consequence de bien vouloir lui
preciser si le Gouvernement entend, en autorisant les CCAS a beneficier du regime derogatoire de l'article 49 de
la loi de finances rectificative de 1993, venir en aide aux petites communes rurales qui, en utilisant l'outil
logement, ont participe a leur echelle a la lutte contre l'exclusion et la desertification de leur territoire.

Texte de la réponse

L'article 42 III de la loi de finances rectificative pour 1988, confirme expressement par l'article 49 III de la loi de
finances rectificative pour 1993, exclut du benefice du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutee
(FCTVA) les depenses d'investissements realisees sur des biens mis a disposition de tiers non beneficiaires du
fonds, tels les locations privees. Cette disposition a pour principal objectif de limiter le versement du FCTVA aux
beneficiaires legalement determines par la loi, au titre d'investissement realises pour leur propre compte et
destines a etre integres dans leur patrimoine. Les dispositions derogatoires et temporaires de l'article 49 III de la
loi de finances rectificative pour 1993 ne s'appliquent qu'aux operations de construction, renovation, acquisition
d'au plus cinq logements sociaux subventionnes par l'Etat, commencees en 1992 ou en 1993 et devant etre
achevees avant le 31 decembre 1994, par les communes ou groupements de communes situes hors
agglomeration urbaine, sur le territoire d'une commune de moins de 3 500 habitants. Pour ne pas penaliser les
collectivites dont les travaux, bien que commences avant le 31 decembre 1993 n'auraient pas ete termines au
31 decembre 1994, le Gouvernement a accepte dans le cadre de l'article 72 de la loi no 95-115 du 4 fevrier
1995 que la date d'achevement des travaux soit prorogee jusqu'au 31 decembre 1995. Ces dispositions
derogatoires ne s'appliquent toutefois qu'aux operations effectuees directement par les communes ou leurs
groupements et non par leurs centres communaux d'action sociale (CCAS). A compter du 1er janvier 1994,
toutes les operations de logements sociaux, qu'elles soient realisees directement par les communes ou leurs
groupements ou par leurs CCAS, sont exclues du benefice du FCTVA. En consequence, les operations de
logements sociaux realisees par les CCAS, que ce soit avant ou apres le 1er janvier 1994, ne donnent pas droit
au benefice de l'article 49-III de la loi de finances rectificative pour 1993. Le Gouvernement n'entend pas
modifier la reglementation du FCTVA dans le sens de l'extension du regime derogatoire prevu a l'article 49-III.
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